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13 YEARS 
Société par Actions Simplifiée à Associé unique au Capital de 100 € 

Siège social : 23 rue de Choiseul – 75002 PARIS 
879 950 541 – RCS PARIS 

 

 
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE  
EN DATE DU 23 MARS 2023 

 
 

L'an deux mille vingt-trois, 
Le vingt-trois mars, 
A quinze heures, 
 
Au siège social, 
 
Le soussigné, 
 
 Monsieur SRIBOUAVONG Nakhone,  

Demeurant 45, rue des Frères Pecchini – 13007 MARSEILLE, 
 

Propriétaire de la totalité des 100 actions de 0,10 € chacune composant le capital social de la 
société 13 YEARS,  
 
Associé unique et seul Président de la Société sus-désignée, 

 
A PRIS LES DECISIONS SUIVANTES RELATIVES : 
 
- au transfert du siège social de la Société, 
 
- à la modification corrélative de l'article 4 des statuts relatif au siège social, 
 
- à la délégation de pouvoirs en vue des formalités. 

 
 

PREMIERE DECISION 
 
L’Associé unique décide de transférer le siège social de la Société du  
23, rue de Choiseul – 75002 PARIS au 45, rue des Frères Pecchini – 13007 MARSEILLE à 
compter ce jour. 
 
 

DEUXIEME DECISION 
 
L’Associé unique décide de modifier corrélativement l’article 4 des statuts qui sera rédigé de 
la manière suivante à compter de ce jour : 
 
« ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL 
 
Le siège social de la Société est fixé à l’adresse suivante :  

45, rue des Frères Pecchini – 13007 MARSEILLE » 
 
Le reste de l'article demeure inchangé. 
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TROISIEME DECISION 
 
L’Associé unique confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une copie 
des présentes à l’effet d’accomplir toutes formalités de publicité qu’il appartiendra. 
 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l'Associé unique et 
reproduit sur le registre de ses décisions. 
 
 

Monsieur SRIBOUAVONG Nakhone 
Associé unique 



 

 
 

LISTE DES SIÈGES SOCIAUX ANTÉRIEURS DE LA SOCIÉTÉ 
(article R. 123-110 du Code de commerce) 

 
 
 
Le soussigné 
  
 Monsieur SRIBOUAVONG Nakhone, 

Né le 18 avril 1986 à RENNES (35), 
Demeurant 45, rue des Frères Pecchini – 13007 MARSEILLE, 
De nationalité française,  
 

Agissant en qualité de Président de la société 13 YEARS, société par actions simplifiée au 
capital de 100 €, immatriculée au RCS sous le numéro 879 950 541 – RCS PARIS, 
 
Déclare et atteste que les sièges sociaux antérieurs de la société 13 YEARS, ainsi que les 
greffes où sont classés les actes constitutifs et modificatifs antérieurs au transfert du siège 
sont les suivants : 
 

 Lors de la constitution le 16/12/2019 : 15 rue de Tracy – 75002 PARIS, 

 Transfert de siège social le 07/12/2020 : 23 rue de Choiseul – 75002 PARIS. 
 
 
Fait en deux exemplaires, 

 
A MARSEILLE 
Le vingt-trois mars deux mille vingt-trois 
 

 
 
 
 
Monsieur SRIBOUAVONG Nakhone 
Président  
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LISTE DES SIÈGES SOCIAUX ANTÉRIEURS DE LA SOCIÉTÉ 
(article R. 123-110 du Code de commerce) 

 
 
 
Le soussigné 
  
 Monsieur SRIBOUAVONG Nakhone, 

Né le 18 avril 1986 à RENNES (35), 
Demeurant 45, rue des Frères Pecchini – 13007 MARSEILLE, 
De nationalité française,  
 

Agissant en qualité de Président de la société 13 YEARS, société par actions simplifiée au 
capital de 100 €, immatriculée au RCS sous le numéro 879 950 541 – RCS PARIS, 
 
Déclare et atteste que les sièges sociaux antérieurs de la société 13 YEARS, ainsi que les 
greffes où sont classés les actes constitutifs et modificatifs antérieurs au transfert du siège 
sont les suivants : 
 

 Lors de la constitution le 16/12/2019 : 15 rue de Tracy – 75002 PARIS, 

 Transfert de siège social le 07/12/2020 : 23 rue de Choiseul – 75002 PARIS. 
 
 
Fait en deux exemplaires, 

 
A MARSEILLE 
Le vingt-trois mars deux mille vingt-trois 
 

 
 
 
 
Monsieur SRIBOUAVONG Nakhone 
Président  
 

 
 


























